
 
 
 

Compte rendu 
Réunion du Conseil Municipal du 8 avril 2025 

  
 
 
 Date convocation : 24 mars 2025    Nombre de conseillers en exercice : 11 
Date d’affichage : 9 avril 2025    Nombre de conseillers présents : 8 
       Nombre de votants : 10 
 
Présents : Mmes et MM. : Jean-Jacques HARBEUMONT, Sandrine PETEUIL, David GIUNCHI, Jean-Claude CARTIER, Dominique 

AMATHIEU, Laurent DUREUIL, Virginie RICHARDEAU,  

Absent excusé : SEIGLER David, PITTET Romain (pouvoir à Laurent DUREUIL), GAUTHIER Nadège (pouvoir à AMATHIEU 

Dominique)  

Secrétaire : PETEUIL Sandrine     Début de la séance : 19h30 
 
I – INFORMATIONS DIVERSES 
  
Madame le Maire informe les membres du Conseil : 

• Une réunion avec l’ensemble du personnel communal aura lieu vendredi 11 avril à 10h 

• Le nouveau camion a été reçu le 2 avril 

• L’élagage de plusieurs arbres au Reuil a été effectué par l’agent technique 

• Une étude structure a eu lieu sur le préau de l’école, la ferme va pouvoir être changée sans démonter celui-ci. Les 

devis ont été signés, les travaux vont pouvoir débuter 

• Convocation au Tribunal Correctionnel de Dijon aura lieu le 6 mai prochain dans l’affaire qui oppose la commune 

avec un membre de la famille d’une ancienne locataire, qui a cassé la porte d’entrée des communs et la porte 

d’entrée d’un logement à l’aide d’une hache. Madame le Maire défendra la commune et demandera le 

remboursement du reste à charge concernant le changement des 2 portes. 

• Plaidoirie concernant l’affaire qui oppose la mairie avec la SCEA DE BOURGOGNE aura lieu le 13 mai  

• Un rendez-vous avec la CABS a eu lieu à la mairie de Chagny le 4 avril concernant la mobilité douce 

• 3 baptêmes sont prévus le samedi 22 avril 

• Les travaux de reprise de l’assainissement rue de la borne ont eu lieu le 24 mars. Une réunion publique devrait 

avoir lieu prochainement pour la suite des travaux 

 

Délibérations du jour votées : 
 

APPROBATION DU PV DE LA REUNION DU 4 mars 2025 
TAUX DES TAXES 2025 
VENTE DE L’ANCIEN CAMION FIAT DUCATO 
REFACTURATION DE FRAIS DE REMISE EN ETAT DE LISSES EN BOIS DETERIORE PAR UN TRANSPORTEUR 
 
La séance est levée à 20H45. 
 
 

Vu, pour affichage le 9 avril 2025 
Le Maire 
Sandrine ARRAULT 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 


